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Budget 2018-2019 du gouvernement du Québec 
Le ministre des Finances du Québec, Carlos Leitão, a présenté le Plan économique du Québec dans son discours 
sur le budget 2018-2019 du gouvernement du Québec, le 27 mars dernier. Ce plan contient des mesures 
d’allègement fiscal ainsi qu’une augmentation des dépenses dans la santé et dans l’éducation. Ce communiqué 
vise à résumer sommairement, sans commentaires de notre part, les principales mesures annoncées à ce sujet. 

Mesures relatives aux particuliers 

Crédit d’impôt à l’achat d’une première maison 
Si une habitation admissible relative au particulier a été acquise au cours de l’année, celui-ci pourra déduire de 
son revenu de l’année le produit de 5 000 $ par le taux applicable à la première tranche de revenu imposable de 
la table d’impôt des particuliers pour l’année, lequel est actuellement de 15 %. La valeur maximale de ce crédit 
d’impôt sera de 750 $. 

Nouvelle prolongation jusqu’au 31 mars 2019 de la période d’admissibilité au crédit 
d’impôt RénoVert 
Pour inciter un plus grand nombre de ménages à adopter un comportement écoresponsable dans leur projet de 
rénovation résidentielle et encourager les ménages dont les dépenses admissibles n’ont pas encore atteint 
52 500 $ à entreprendre d’autres travaux de rénovation écoresponsable, la période au cours de laquelle une 
entente de rénovation, avec un entrepreneur qualifié, pourra être conclue pour l’application du crédit d’impôt 
RénoVert sera de nouveau prolongée d’un an, soit jusqu’au 31 mars 2019. 

Bonification du crédit d’impôt pour les travailleurs d’expérience 
Afin d’inciter davantage de travailleurs d’expérience à demeurer sur le marché du travail, l’âge d’admissibilité au 
crédit d’impôt passera, à compter de l’année d’imposition 2018, à 61 ans (62 ans en ce moment). Pour la nouvelle 
catégorie de travailleurs âgés de 61 ans, le montant maximal de revenu de travail admissible sur lequel le crédit 
d’impôt sera calculé s’établira à 3 000 $. De plus, la législation fiscale sera modifiée pour prévoir que le montant 
maximal de revenu de travail admissible sur lequel le crédit d’impôt sera calculé, pour les travailleurs d’expérience 
âgés de 62 ans et plus, sera bonifié de 1 000 $ à compter de l’année d’imposition 2018. 

Aidants naturels 
Avec le Budget 2018, plus d’aidants naturels seront admissibles au crédit d’impôt remboursable pour les aidants 
naturels. À compter du 1er janvier 2018, les aidants naturels qui n’habitent pas avec la personne aidée pourront 
se prévaloir d’un crédit d’un montant de 533 $ par année, si le revenu net de la personne aidée est sous le seuil 
de 23 700 $. Au-delà de ce seuil, le crédit est graduellement réduit et plus aucun crédit n’est offert pour une 
personne avec revenu de 27 031 $ et plus. Il n’y a eu aucun changement pour les aidants naturels qui habitent 
avec la personne aidée. 
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Crédit d’impôt remboursable pour frais de garde des enfants de moins de 7 ans  
Afin de mieux tenir compte du coût des frais de garde d’enfants, le plafond applicable aux frais de garde payés à 
l’égard d’un enfant qui est âgé de moins de 7 ans à la fin d’une année, ou qui l’aurait été s’il avait été vivant, sera 
de 9 500 $ à compter de l’année d’imposition 2018. 

Indexation de tous les plafonds annuels applicables aux frais de garde d’enfants 
Pour mieux actualiser l’aide fiscale offerte aux familles en reflétant l’augmentation annuelle des frais exigés pour 
des services de garde d’enfants, les trois plafonds annuels limitant les frais de garde admissibles au crédit d’impôt 
remboursable pour frais de garde d’enfants, soit les montants de 13 000 $ (enfants avec déficience grave et 
prolongée des fonctions mentales ou physiques), de 9 500 $ (enfants de moins de 7 ans) et de 5 000 $ (enfants de 
plus de 7 ans), feront l’objet d’une indexation annuelle automatique à compter de l’année d’imposition 2019. 

Soins aux aînés et aux proches aidants en améliorant leur qualité de vie  
Afin de faciliter le maintien à domicile et améliorer la qualité de vie des aînés, le Budget prévoit la bonification du 
crédit d’impôt remboursable pour l’achat ou la location de biens pour prolonger leur autonomie tels que les 
prothèses auditives, les systèmes d’avertissement pour les malentendants et les fauteuils roulants. 

Modification des taux du crédit d’impôt pour les dividendes 
Le taux du crédit d’impôt pour dividendes déterminés correspondra ainsi à 16,37 % du montant réel du dividende 
reçu ou réputé reçu après le jour du discours sur le budget, mais avant le 1er janvier 2019. Il sera de 16,26 % du 
montant réel du dividende reçu ou réputé reçu en 2019 et de 16,15 % du montant réel du dividende reçu ou 
réputé reçu après le 31 décembre 2019. 

Le taux du crédit d’impôt pour dividendes non déterminés correspondra ainsi à 7,28 % du montant réel du 
dividende reçu ou réputé reçu après le jour du discours sur le budget, mais avant le 1er janvier 2019. Il sera de 
6,38 % du montant réel du dividende reçu ou réputé reçu en 2019, de 5,49 % du montant réel du dividende reçu 
ou réputé reçu en 2020, et de 4,61 % du montant réel du dividende reçu ou réputé reçu après le 
31 décembre 2020. 

Mesures relatives aux entreprises  

Réduction graduelle du taux de cotisation au Fonds des services de santé pour 
l’ensemble des petites et moyennes entreprises 
Afin de réduire davantage le fardeau fiscal des PME et de favoriser leur compétitivité, des modifications seront 
apportées pour le calcul de la cotisation des employeurs au Fonds des services de santé. D’une part, le seuil de 
5 millions de dollars, applicable à la masse salariale totale d’un employeur déterminé pour établir s’il a droit à la 
réduction de taux offerte aux PME, sera haussé progressivement sur quatre ans à compter de 2019, pour atteindre 
7 millions de dollars en 2022.  

Ce seuil fera l’objet d’une indexation annuelle automatique à compter de l’année 2023. Ainsi, plus d’entreprises 
pourront profiter d’un taux inférieur au taux régulier de 4,26 % pour calculer leur cotisation au Fonds des services 
de santé. 
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Instauration d’un crédit d’impôt remboursable pour encourager la formation qualifiante 
des travailleurs en emploi dans les PME 
Un crédit d’impôt remboursable sera instauré pour encourager la formation des travailleurs en emploi dans les 
PME dont la masse salariale est inférieure à 7 millions de dollars. Sommairement, ce crédit d’impôt remboursable 
permettra à une société admissible de bénéficier d’une aide fiscale pouvant atteindre annuellement 5 460 $ pour 
chaque employé admissible qui poursuivra une formation admissible.  

Il s’appliquera aux frais de formation admissibles engagés après le jour du discours sur le budget et avant le 
1er janvier 2023. La législation fiscale sera également modifiée en conséquence. 

Autres mesures 

Mobilité durable 
La priorité accordée à la mobilité durable se traduira, concrètement, par un appui à trois projets majeurs de 
transport collectif électrique, qui représenteront des investissements de 13,5 milliards de dollars, soit : 

• Le Réseau express métropolitain; 
• Le prolongement de la ligne bleue du métro de Montréal; 
• Le réseau de transport électrique structurant de la ville de Québec. 

Ces investissements additionnels permettront également d’accroître la performance du transport collectif, son 
confort et son accessibilité partout au Québec.  

Modifications apportées à divers paramètres de Capital régional et coopératif 
Desjardins 
Dans le contexte de la modification du capital-actions de Capital régional et coopératif Desjardins et de l’exception 
additionnelle à la capitalisation maximale de ce fonds, le taux du crédit d’impôt non remboursable relatif à 
l’acquisition d’actions de la catégorie actuelle du capital-actions de Capital régional et coopératif Desjardins sera 
réduit de 40 % à 35 % à l’égard de toute action acquise après le 28 février 2018. 

Ainsi, le montant maximal qu’un particulier pourra déduire dans le calcul de son impôt autrement à payer, pour 
une année d’imposition, à l’égard de telles actions acquises au cours d’une période de capitalisation ayant 
commencé dans l’année, passera de 2 000 $ à 1 750 $. 

Maintien temporaire du taux bonifié du crédit d’impôt pour l’acquisition d’actions de 
Fondaction 
Afin d’accélérer l’atteinte d’une taille qui permettrait de diminuer les frais de gestion jusqu’à un niveau optimal, 
de diversifier suffisamment le portefeuille afin d’offrir un meilleur rendement aux investisseurs ainsi que d’être 
en mesure de mieux gérer les défis du vieillissement de son actionnariat, le taux du crédit d'impôt accordé à l'achat 
d'actions de Fondaction demeurera majoré à 20 % pour l'année financière 2018-2019 du fonds débutant le 1er juin 
2018 ainsi que pour ses deux années financières suivantes.   

Toutefois, afin de contrôler la dépense fiscale attribuable à ce nouvel appui gouvernemental, une limite sera 
imposée au capital que Fondaction pourra recueillir.   
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Encadrement du cannabis  
En plus de rappeler le dépôt du projet de loi n° 157 en novembre 2017, le gouvernement prévoit, dans le 
Budget 2018, la création du comité ACCES cannabis pour lutter contre le commerce illicite du cannabis, ce qui 
permettra notamment de réduire l’accessibilité au cannabis pour les jeunes. À cette fin, le Plan économique du 
Québec de mars 2018 prévoit un financement pouvant atteindre 10 millions de dollars en 2018-2019 aux 
partenaires d’ACCES cannabis. De plus, au moins 25 millions de dollars additionnels par année seront consacrés à 
la prévention, principalement pour informer la population des risques de la consommation de cannabis et pour 
prévenir l’initiation des jeunes à ce produit. 

Afin de s’assurer de répondre à l’ensemble des besoins des municipalités liés à la légalisation du cannabis, le 
gouvernement annonce qu’un montant de 10 millions de dollars par année sera accordé aux municipalités par 
l’entremise du Fonds des revenus provenant de la vente du cannabis. 

En décembre 2017, lors de la rencontre fédérale-provinciale-territoriale des ministres des Finances, ceux-ci ont 
convenu d’une approche coordonnée pour la taxation du cannabis et une entente formelle est en cours de 
négociation pour donner effet à l’accord de coordination. Lors de la présentation du Budget 2018, le 
gouvernement du Québec a d’ailleurs confirmé sa participation à l’approche coordonnée de taxation du cannabis.  

 

 

 

 

À propos de PBI 

PBI Conseillers en actuariat ltée est une firme d’actuaires et de conseillers, dynamique et en croissance, se spécialisant dans les services conseils en matière 
de régimes de retraite, d’assurance collective, de rémunération et de gestion d’actifs. Notre mission est d’accompagner les promoteurs de régimes de 
retraite et d’assurance collective à gérer les défis et risques inhérents, afin d’en assurer la viabilité financière et la pérennité. 

Consultez notre site Web www.pbiactuariat.ca pour en savoir plus sur nos services et communiquez avec nos spécialistes pour obtenir d’autres précisions. 
Pour vous abonner à nos infolettres : pbi.actuariat@pbiactuariat.ca 
  


	Budget 2018-2019 du gouvernement du Québec
	Mesures relatives aux particuliers
	Crédit d’impôt à l’achat d’une première maison
	Nouvelle prolongation jusqu’au 31 mars 2019 de la période d’admissibilité au crédit d’impôt RénoVert
	Bonification du crédit d’impôt pour les travailleurs d’expérience
	Aidants naturels
	Crédit d’impôt remboursable pour frais de garde des enfants de moins de 7 ans
	Indexation de tous les plafonds annuels applicables aux frais de garde d’enfants
	Soins aux aînés et aux proches aidants en améliorant leur qualité de vie
	Modification des taux du crédit d’impôt pour les dividendes

	Mesures relatives aux entreprises
	Réduction graduelle du taux de cotisation au Fonds des services de santé pour l’ensemble des petites et moyennes entreprises
	Instauration d’un crédit d’impôt remboursable pour encourager la formation qualifiante des travailleurs en emploi dans les PME

	Autres mesures
	Mobilité durable
	Modifications apportées à divers paramètres de Capital régional et coopératif Desjardins
	Maintien temporaire du taux bonifié du crédit d’impôt pour l’acquisition d’actions de Fondaction
	Encadrement du cannabis



